Programme-Transport Hébergement-MSSSQ
Il n’est pas toujours facile d’obtenir un transport médical lorsque nous devons suivre un traitement à l’extérieur de notre territoire, la MRC des Maskoutains. De plus, les frais de déplacement sont souvent très élevés.
Saviez-vous qu’il existe un programme de transport et hébergement mis en place il y a près de 20 ans par le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec (MSSSQ)? 
Objectif du programme

Ce programme consiste en une aide financière pour le déplacement d’une personne handicapée vers l'établissement qui donne les services reliés à sa condition. 

Tout déplacement doit être préalablement prescrit par le médecin traitant ou l'intervenant du réseau de la santé responsable du dossier. Par exemple : le Centre montérégien de réadaptation (CMR).
Personne admissible

La personne admissible doit correspondre à la définition du MSSSQ, de la personne handicapée, soit :
" Toute personne qui, de façon significative et persistante, a une déficience physique, intellectuelle ou psychique entraînant des limitations fonctionnelles et des situations de handicap ".
De façon concrète, on entend par façon significative et persistante, toute personne devant suivre un traitement médical répétitif qui est essentiel et requis de façon quasi permanente (la vie durant) pour maintenir l'état de santé et le niveau d'autonomie de la personne handicapée. Ex. : hémodialyse.

Il y a aussi le cas où la personne doit recevoir un traitement médical intensif requis pour une période déterminée en vue d'améliorer son état de santé et son niveau d'autonomie. Pensons, entre autres, à tout service d'adaptation ou de réadaptation à la suite d’un accident. Par exemple, une personne pourrait recevoir des traitements de physiothérapie une fois par semaine, pour une période de trois à six mois.
Note : Les critères d’admissibilité sont presque similaires à ceux du transport adapté. Par conséquent, si vous êtes déjà un usager du transport adapté, vous augmentez vos chances d’avoir droit à ce programme. 

Déplacements admissibles

· Le déplacement doit être effectué dans le but d'obtenir des services d'adaptation-réadaptation, de diagnostic ou de traitements directement reliés à la déficience.

· Le mode de déplacement choisi doit être celui qui est le plus économique compte tenu de la déficience de la personne handicapée et de son lieu de résidence. Pensons au transport adapté, au taxi, au véhicule de l'établissement, à l’ambulance, au véhicule personnel, à l’autobus, l’avion et l’hélicoptère.

· L'établissement qui donne les services doit être le plus approprié et le plus rapproché du lieu de résidence.

· Le déplacement entre le lieu de résidence et l'établissement qui offre les services doit être supérieur à 50 km (aller-retour), sauf dans les cas suivants :
1. Déplacements pour des traitements médicaux ou des services de réadaptation qui nécessitent des suivis intensifs;

2. Déplacements pour des traitements répétitifs comme l'hémodialyse qui sont essentiels et quasi permanents pour le maintien de la santé;

3. Déplacements pour des enfants d'âge préscolaire (0-5 ans) qui fréquentent un centre de stimulation précoce.

Particularités
a) Accompagnateur :
Le remboursement des frais de repas et hébergement d'un accompagnateur peut être considéré si la personne handicapée ne peut voyager seule en raison de ses limitations reliées à sa condition et lorsque l’accompagnateur est nécessaire à la réalisation du plan de service.

b) Libre choix de l'établissement ou du lieu de service :
La personne handicapée assume cependant l'ensemble des coûts inhérents à ses déplacements lorsqu'elle choisit de se diriger vers un établissement ou un lieu autre que celui recommandé au plan de service.

c) Autres organismes payeurs :
Lorsque la personne handicapée est éligible et bénéficie de l'aide d'un autre organisme comme la SAAQ, la CSST et la Sécurité du revenu, les frais de transport, d'hébergement et de repas de cette personne et de son accompagnateur sont payables par cet organisme.

Cependant, pour les personnes bénéficiaires du programme d’aide sociale, lors de l'utilisation du véhicule personnel, le programme remboursera la différence, au kilométrage, entre le taux payé par le ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) et celui que le MSSSQ applique.
Priorisation des demandes

Il est important de noter que le budget du programme est limité et le nombre de demandes élevé. L'établissement doit donc répondre en priorité aux demandes les plus urgentes selon les critères suivants :
 

a) Menaces à la santé et obstacles à l'intégration.

b) Distance à parcourir.

c) Fréquence des services.

d) Revenus.

e) Coût total de la demande.

f) Limitations physiques dans les déplacements.

Il est donc possible que, même si votre demande est jugée admissible, l'établissement ne puisse y répondre. Votre nom sera alors conservé sur une liste d'attente dans l'éventualité où des sommes d'argent deviendraient disponibles. La réception des demandes considérées plus urgentes peut faire varier votre rang sur la liste d'attente.

Où s’informer?

Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec votre CLSC au 450-778-2572 en spécifiant que vous désirez obtenir des renseignements concernant le programme de transport et hébergement. 

Pour la Montérégie, les demandes d’inscription sont transmises au Centre de santé et de services sociaux Champlain à Saint-Hubert. Les coordonnées sont :

Transport et hébergement des personnes handicapées
CSSS CHAMPLAIN
5928, boulevard Cousineau – Bureau 200
Saint-Hubert (Québec), J3Y 7R9
Téléphone : 450 462-5182 
Sans frais : 1 866 445-6780

Vous pouvez également obtenir toutes les informations et les formulaires nécessaires en visitant leur site internet à l’adresse 

www.santemonteregie.qc.ca/champlain/services/ser/fiche/transport-handicapes.fr.html









